
 

ANNEXE 11.4 
(a. 9.15.43 et 9.15.44) 

ÉVALUATION D’UN PROJET DE DÉMARRAGE EN ACÉRICULTURE – 20____ 

Nom du demandeur :   

Nombre d’entailles :   Terres   publiques  privées 

Lieu de bouillage :   

SUJET 
LE PLAN D’AFFAIRES ET LE PLAN D’ÉRABLIÈRE  

 
OK OU  

PÉNALITÉ 

Identification du (des) 
demandeur(s) 

Si le plan d’affaires ne permet pas : 
 d’identifier le(s) demandeur(s) (raison sociale, personnes  

physiques, coordonnées, preuves de résidence)  ...................... (rejeté) 
 de connaître l’implication respective de chacun  ................... (-5 points) 

 

Plan de l’érablière  

Si le plan d’érablière ne permet pas : 
 de localiser le projet (ex. : routes d’accès)  ......................... (-10 points) 
 de connaître le potentiel acéricole (nombre d’entailles)  ..... (-10 points) 
 projet sans preuve de propriété  .......................................... (-10 points) 
 absence de plan d’érablière et contour GPS ................... (projet refusé) 

 

Description du projet  

Si la description du projet (système d’exploitation, étapes, etc.) est :   
 partiellement satisfaisante  .................................................. (-10 points) 
 insatisfaisante  ..................................................................... (-15 points) 

Explications :  _______________________________________________  

 __________________________________________________________  

 

Financement 
Si la preuve de financement est :    

 partiellement satisfaisante  .................................................. (-10 points) 
 insatisfaisante ...................................................................... (-15 points) 

 

Mise en marché 
Si aucune description du mode de mise en marché n’est fournie  
(vrac, transformation, intermédiaires, vente d’eau, etc.)  ............. (-5 points)  

  

Commentaires : 

 ____________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________  

   

Résultats pour le plan d’affaires : 50 points – pénalités  _____________ = /50

  
AUTRES CRITÈRES SERVANT À ÉVALUER LES PROJETS 

Formation/expérience 
de travail  

 Expérience en agriculture, acériculture ou en foresterie ...... (10 points) 
 Formation en agriculture, acériculture ou en foresterie  ....... (10 points) 
 Pour toutes autres formations reconnues ............................... (5 points) 

/25

Transformation de 
l’eau d’érable à 
l’érablière 

 Transforme l’eau en sirop à l’érablière ................................. (10 points) 
 Fait bouillir à forfait  ................................................................ (5 points) 
 Vente d’eau d’érable  ............................................................. (0 points) 

/10

Rentabilité  Revenus-dépenses (incluses toutes les productions) .......... (15 points) /15

  

Recommandations 
 Éligible 
 Deuxième évaluation 
 Enquête 

 Non admissible 
 Lié au dossier FPAQ  _____  /100 

  

Évalué par :  _________________________________________   Date   _________________________  
  


